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 n°144 361 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 février 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 24 janvier 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 29 juillet 2008, le requérant a introduit une première demande de visa étudiant long séjour qui lui 

a été refusé. 

 

1.2. Le 14 octobre 2009, le requérant a introduit une seconde demande de visa étudiant long séjour, qui 

lui a été accordé le 18 novembre 2009. 

 

1.3. Le 5 août 2013, un ordre de quitter le territoire a été délivré au requérant. 
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1.4. Le 18 septembre 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire, et le 24 janvier 2014, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise par la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « est refusée au motif que :
 

 

□ L'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union en qualité de partenaire de belge. 

 

Les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun et n'ayant pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an , ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins deux ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins 

trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 

jours ou davantage : ce qui n'a pas été démontré. 

 

En effet, les témoignages de tiers n'ont qu'une valeur déclarative et ne sont étayés par des documents 

probants. Les photographies non datées numériquement établissent tout au plus que les intéressés se 

connaissaient sans pour autant établir de manière suffisante le caractère stable et durable de leur 

relation. L'intéressé produit également divers documents (factures, permis de conduire, carte de 

riverain, billets de train, quittances de loyer etc ...). Tous ces documents ne sont pas assez anciens pour 

prouver que les intéressés vivaient déjà ensemble à ces dates. De plus, l'intéressé n'est inscrit à 

l'adresse que depuis le 18/09/2013 et rien ne prouve qu'ils cohabitaient ensemble au moins un an avant 

cette date. 

 

En outre, la personne qui ouvre le droit au regroupement familial perçoit des allocations de chômage de 

42,53 € par jour et n'apporte pas la preuve d'une recherche active d'emploi. Or, l'évaluation des moyens 

de subsistance ne tient pas compte des allocations d'attente, de transition ou de chômage sauf si ces 

allocations de chômage sont accompagnées d'une preuve de recherche active de travail. Rien n'établit 

dans le dossier du demandeur que les revenus sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage 

(ex : loyer, charges diverses, frais d'alimentation et de mobilité, taxes et assurances diverses etc ...) au 

sens de l'art 40ter et de l'art 42 § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, l'intéressé produit 

un contrat de formation-insertion en entreprise et ce contrat a pour objet la formation-insertion d'un 

stagiaire pour une durée de formation de 13 semaines du 24/12/2013 au 24/03/2014. Cette formation-

insertion ne garantit en rien que l'intéressé sera engagé après ce stage et quelles seraient alors le 

montant de ces rénumérations. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 ne sont pas remplies, la 

demande de séjour du 18/09/2013 est donc refusée. Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du 

Royaume dans les trente (30) jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction d'une 

éventuelle nouvelle demande.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « […] De la violation des articles 40 ter et 42 §1
er

, 

alinéa 2 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, du devoir de minutie qui impose à la partie adverse de préparer soigneusement les décisions 

qu’elle entend adopter, du principe de loyauté administrative et des articles 10 et 11 de la constitution ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante rappelle au préalable 

l’énoncé des articles 40 ter et 42, §1
er
, alinéa 2 , de la Loi. Elle expose ensuite que, dans le cadre de 

l’annexe 19ter, si l’administration communale a indiqué qu’il restait à produire plusieurs documents, elle 

n’a nullement informé le requérant « […] de ce qu’il devait également déposer la preuve de recherches 

actives de travail de sa compagne pour que ces montants soient pris en considération tant dans le 

cadre d’une évaluation des conditions édictées à l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 que pour 

une éventuelle application de l’article 42, § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 ». 
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Elle soutient ensuite que le requérant a effectivement remis l’ensemble des documents sollicités par 

l’administration communale en application de l’article 52, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, en 

sorte que l’absence de preuve quant à la recherche active d’emploi, avancée comme motif dans la 

décision querellée, résulte d’une erreur de l’administration communale. Elle soutient alors « Que cette 

absence de demande n’est pas sans effet sur la demande introduite par le requérant dès lors que la 

partie adverse n’a pas pris en considération les revenus émanant du chômage pour estimer si la 

compagne du requérant était à même de justifier l’existence de revenus stables, réguliers et suffisants 

tant de la cadre d’une application de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 que dans le cadre de 

l’application de l’article 42, § 1, alinéa 2 de ladite loi » et ajoute que la décision querellée viole l’article 

42, § 1, alinéa 2, de la Loi, combiné avec le devoir de soin. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante rappelle les articles 10, 11 et 

191, de la Constitution et le concept d’égalité et non-discrimination. Elle reproduit par ailleurs l’article 

40bis, § 2, alinéa 1
er
, 1° et 2°, de la Loi avant de rappeler que l’article 40ter, de la Loi assimile les 

citoyens belges aux ressortissants européens. Elle expose ensuite « Que la cellule familiale constituée 

par des époux est donc présumée dans le cadre du mariage, mais les partenaires investis dans le cadre 

d’une cohabitation légale doivent démontrer remplir des conditions supplémentaires pour justifier de 

l’existence d’une cellule familiale ouvrant le droit à un regroupement familial », reproduisant à cet égard 

un extrait d’un document parlementaire justifiant cette différence de traitement. Cependant, elle argue 

qu’au regard des nouveaux articles 1476 bis et suivants du Code civil, le législateur a adopté une 

législation identique entre le mariage et la cohabitation légale en vue de lutter contre les cohabitations 

de complaisance, rendant ainsi la différence de traitement existante entre les partenaires et les époux 

plus justifiée. Elle soutient alors «  Que l’article 40 bis, § 2, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers viole l’article 10 de la 

Constitution en ce qu’il exige des partenaires de démontrer le caractère durable et stable de leur 

relation, obligation non reprise dans le cadre de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1
er

, 1° de la loi précitée visant 

les époux, alors même que tant le mariage que la cohabitation vise, de l’aveu même du législateur, la 

création d’une communauté de vie ». Elle demande en conséquence que soit posée la question 

suivante à la Cour constitutionnelle :  «  L’article 40 bis, § 2, alinéa 1, 2°  de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel que cet article a été 

modifié par l’article 9 de la loi du 8 juillet 2011 publiée au Moniteur Belge du 12/09/2011, viole-t-il les 

articles 10, 11 de la Constitution lus ou non en combinaison avec les articles 8 (Droit au respect de la 

vie privée et familiale) et 14 (interdiction de discrimination) de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, en ce qu’il crée une discrimination entre le 

partenaire étranger d’un citoyen de l’Union et par assimilation légale d’un Belge, et l’époux étranger d’un 

citoyen de l’Union en ce qu’il assortit le droit au regroupement familial du partenaire du citoyen 

européen à la démonstration du caractère durable et stable de la relation de couple, exigence qui n’est 

pas reprise dans le cadre de l’époux étranger d’un citoyen de l’Union? ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, 2°, de la Loi, 

applicable au requérant en vertu de l’article 40ter, de la Loi, « Les partenaires doivent répondre aux 

conditions suivantes : 

 a) prouver qu’ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie.  

Le caractère durable et stable est démontré :  

- si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande ;  

- ou bien si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu’ils fournissent la preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage ;  

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun ».  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 
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3.2.1. Le Conseil rappelle ensuite que les conditions légales telles que prévues dans le cadre des 

articles 40bis, § 2, alinéa 1
er
, 2°, et 40ter, de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont cumulatives. 

Partant, le requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles permet à la 

partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le Conseil 

observe que l’acte attaqué comprend deux motifs distincts à savoir le fait que la relation durable et 

stable n’est pas démontrée et que la personne rejointe ne dispose pas de ressources suffisantes. 

 

3.2.2. En l’espèce, s’agissant du premier motif de la décision querellée, le requérant ayant introduit sa 

demande de carte de séjour le 18 septembre 2013, et n’ayant pas d’enfant commun avec la personne 

rejointe, il lui appartenait dès lors de démontrer soit qu’il cohabitait avec sa partenaire depuis le 18 

septembre 2012, soit qu’il entretenait avec elle une relation ou des « contacts réguliers » correspondant 

aux exigences légales rappelées ci-avant depuis le 18 septembre 2011. 

 

Or, il ressort du dossier administratif, et plus particulièrement des documents produits, que le requérant 

et sa partenaire ne cohabitaient pas depuis une année lors de l’introduction de la demande. En effet, ils 

ont fait enregistrer leur demande de cohabitation légale le 18 septembre 2013, soit le jour même de la 

demande de carte de séjour du requérant en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

européenne. Dès lors, cette condition n’est nullement remplie.  

 

Le Conseil relève que le motif de la décision querellée selon lequel le requérant ne prouve pas 

davantage qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la demande, qu’ils ont des 

contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique et qu’ils se sont rencontrés trois 

fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours 

ou davantage, n’est nullement contesté par la partie requérante, celle-ci se limitant à arguer que  «  Que 

l’article 40 bis, § 2, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers viole l’article 10 de la Constitution en ce qu’il exige des 

partenaires de démontrer le caractère durable et stable de leur relation, obligation non reprise dans le 

cadre de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1
er

, 1° de la loi précitée visant les époux, alors même que tant le 

mariage que la cohabitation vise, de l’aveu même du législateur, la création d’une communauté de vie ».  

 

Le Conseil relève que la déclaration de cohabitation légale a été faite avant l’entrée en vigueur de la loi 

du 3 juin 2013, modifiant le Code civil., les développements de la partie requérante sont sans intérêt en 

l’espèce. 

 

Ensuite, la Cour constitutionnelle a jugé, dans son arrêt n° 43/2015 du 26 mars 2015, aux points B.6., 

B.7. et B.11 que « La différence de traitement en cause est fondée sur un critère objectif, à savoir le fait 

qu’une personne étrangère dépose une déclaration de cohabitation légale avec un Belge ou qu’elle se 

marie avec un Belge. En ce que la disposition en cause tend à combattre les abus commis dans le 

cadre d’une demande de regroupement familial par le biais d’une déclaration de cohabitation légale qui 

ne matérialise pas une volonté de créer ou de maintenir une relation stable et durable entre les 

partenaires, le législateur poursuit un but légitime. […]. Dès lors que, contrairement à ce qui est le cas 

lors d’un mariage, l’officier de l’état civil qui a enregistré la déclaration de cohabitation légale en cause 

en l’espèce ne pouvait vérifier si les parties faisaient cette déclaration dans le seul but d’obtenir un titre 

de séjour et étant donné qu’il peut être mis fin unilatéralement à la cohabitation légale, le législateur a 

pu exiger que les parties qui font une déclaration de cohabitation légale prouvent qu’elles entretiennent 

une relation de partenariat durable et stable, dûment établie. […] ». Elle a alors conclu au points B.13. et 

B.14. que « La disposition en cause n’a par conséquent pas d’effets qui soient disproportionnés par 

rapport à l’objectif poursuivi et elle est compatible avec les articles 10 et 11 de la Constitution. La lecture 

combinée de ces dispositions constitutionnelles et de l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l’homme ne conduit pas à une autre conclusion. En effet, cette disposition conventionnelle 

internationale ne comporte aucune obligation générale d’accorder un droit de séjour à une personne 

étrangère qui fait une déclaration de cohabitation légale avec une personne de nationalité belge (cf. 

CEDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume Uni, § 68) ». Partant, 

l’argumentation du moyen n’est pas pertinente et il n’y pas lieu de poser une question à la Cour 

Constitutionnelle. 

 

3.2.3. En conséquence, le premier motif suffit à lui seul à justifier l’acte attaqué au vu de ce qui précède 

et il est dès lors inutile de s’attarder sur l’éventuelle illégalité du second motif concernant l’insuffisance 

des ressources de la personne rejointe, dès lors qu’elle ne pourrait en tout état de cause suffire à elle 

seule à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 
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3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé 

  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


